CONSEIL MUNICIPAL DU 8 JUIN 2009

L’an deux mille neuf, le neuf juin à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire.

Etaient présents: MM Besset, Boquier, Laboulais, Lefrançois, Roger, Verges, Vigreux, Godard, Larochelle, Malazdra formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : MM Barbier, Esnault, Gibert, Marcotte

Mr Besset a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 4 MAI 2009 ET DU 26 MAI 2009

Les comptes rendus sont approuvés à l’unanimité des membres présents.


TARIF DE L’ATELIER MUSICAL 2009/2010


Monsieur le Maire informe l’assemblée, que les commissions culture et jeunesse et sports, ont travaillé sur les tarifs de l’atelier musical municipal et proposent de modifier les tarifs et de créer une activité éveil musical pour les petits.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,  accepte de fixer ces tarifs  pour l’année 2009 - 2010 de la façon suivante :

1°) Pour l’activité éveil musical, uniquement pour la 1ère année :

Pour les enfants de la commune  :   150 €

Pour les enfants hors commune   :  200 €

2°) Pour l’atelier musical :

Pour les enfants de la commune : 


- 190 € pour le 1er enfant


- 170 € pour le 2ème enfant

Pour les enfants hors commune :


- 240 €

TARIF DU CENTRE DE LOISIRS - SESSION JUILLET 2009
Vu la nécessité de fixer les tarifs du Centre de Loisirs Sans Hébergement de Saint-Aubin-Epinay pour la session de juillet 2009,

Suite à la réunion des commissions Culture et Jeunesse et Sport des 14 et 18 mai 2009,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de fixer les tarifs 2009 du Centre de Loisirs, selon le quotient familial, à :

Tarifs à la semaine  

Minima
23 €

Maxima
50 €

Pour les personnes extérieures à la commune
Tarif unique
63 €

L’inscription et les tarifs sont à la semaine. Toutefois lorsqu’une semaine de centre de loisirs  comprend  un  jour  férié,  la facturation  sera  proratisée  au  nombre  de  jours de présence au centre de loisirs.

TARIF BUVETTE DE LA FETE DE LA MUSIQUE
Vu la nécessité de fixer les tarifs de la buvette pour la fête de la musique 2009,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de fixer les tarifs de la buvette pour la fête de la musique 2009  , de la façon suivante :

Saucisses - Frites
3,50 €

Merguez - Frites
3,50 €

Andouillette - Frites
3,50 €

Frites
2,00 €

Américain
3,50 €

Gâteau au choix
1,00 €

Crêpe
0,80 €

Café
1,00 €

Bière Heineken
2,00 €

Bière pression
2,00 €

Coca cola
1,00 €

Orangina
1,00 €

Perrier
1,00 €

Oasis
1,00 €

Ice Tea
1,00 €

Eau
0,50 €

SUPPRESSION DU SERVICE DE PHOTOCOPIE
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de revoir le tarif demandé au public pour une photocopie : la délibération ayant fixé le tarif de 0,15 € pour un photocopie  avait été prise le 21 janvier 2002. 

Vu  le coût  d’impression d’une feuille et celui du papier, le tarif devrait être augmenté.

Toutefois, le Conseil Municipal s’interroge sur l’utilité de ce service au sein de la mairie, puisqu’il peut être rendu, également, par un commerçant de la commune. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de supprimer le tarif de la photocopie. Ce service de photocopie auprès du secrétariat de mairie est donc supprimé. 

ENCAISSEMENT CHEQUES DE CAUTION DES DOSSIERS DE CONSULTATION APPEL D’OFFRES GROUPE SCOLAIRE
Monsieur le Maire informe l’assemblée, que conformément au réglement de consultation de l’appel d’offres du marché de réaménagement et d’extension du Groupe Scolaire “L’Eau Vive” , plusieurs chèques de cautions, d’entreprises n’ayant pas répondues à cet appel d’offres, peuvent être encaissés par la commune.

Dans son réglement de consultation, le pouvoir adjudicadaire a décidé la remise du dossier d’appel d’offres contre un chèque de caution fixée pour les lots non techniques à 29,90 € T.T.C. et à 39,47 € T.T.C. pour les lots techniques.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire à encaisser pour le compte de la commune les chèques de caution des entreprises  qui n’ont pas répondues à l’appel d’offres. Ces sommes seront imputées à l’article 7788 - produits exceptionnels divers.

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz n’avait pas été actualisé depuis un décret du 2 avril 1958.

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil du décret N° 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements par les ouvrages transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières.

Il propose au Conseil :

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de distribution et de transport du gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente.

- que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois linéaire arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçu sera inscrite au compte 70323.

- que la redevance due au titre de 2009 soit fixée en tenant compte de la date à laquelle le décret précité est entrée en vigueur, et donc au prorata des huit douzièmes des mois entiers de cette année à compter de cette date.

Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré :

ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution du gaz.

QUESTIONS DIVERSES

· Voirie :
-Les travaux au “Trou de mon oncle” avancent bien et devraient se terminer en novembre 2009. 

-La réfection du mur du pont du chemin du moulin est bientôt achevée.

-Le mercredi  10 juin prochain, la commission voirie se réunira en présence de tous les services intéressés au chantier de création du giratoire du Clos des Pommiers : EDF, Gaz de France, Agglo de Rouen (service assainissement, eau potable, transports) Syndicat d’Electrification et de Gaz de la Région de Darnétal, TCAR.

-Monsieur le Maire et Monsieur Lefrançois ont rencontré en Mairie Monsieur Eric DARRAS, Président des Colotis du Clos des Pommiers ainsi qu’un représentant du Groupe Bertin. L’Association Syndicale doit déposer ses statuts en Préfecture.

- Les travaux du Syndicat Intercommunal d’Electricité de la Région de Darnétal, réalisés par l’entreprise GARCZYNSKI TRAPLOIR, seront un peu avancés

· Culture :

Pour la préparation de l’Exposition Artistique des 21 et 22 novembre 2009, la commission culture se réunira le mardi 23 juin 2009 à 18 heures 30 : rencontre avec Monsieur Jean-Yves DUBOS, Invité d’Honneur pour ses oeuvres photographiques.

· Communication :

- Pour la préparation de la plaquette 2009/2010 des associations, ces dernières doivent faire parvenir tous leurs documents en mairie avant le 29 juin prochain.

- Pour le site internet, la commission communication se réunira le mercredi 10 juin 2009 à 17 heures 30, pour terminer sa validation.

· Fête de la musique :

Elle aura lieu le samedi 20 juin prochain à partir de 17 heures au Centre Culturel Saint Romain, avec la participation de la chorale de l’école, de l’atelier musical municipal, de Rock Festival, Léa, Tamalll, Linnadess, Cause toujours.

· Freeride de Saint-Aubin-Epinay :

Pour la 2ème année consécutive, l’U.F.S. LONGSKATE organise une manifestation de Freeride les 20 et 21 juin 2009, côte des canadiens.

· Affaires scolaires :

- Un test d’écomobilité est lancé pour 15 jours : il s’agit de l’accompagnement des élèves du primaire par des parents d’élèves volontaires pour leur accompagnement : des gilets fluorescents ont été distribués aux enfants et accompagnateurs, par la sécurité routière.

Sur les secteurs du chemin du château et de la source, ainsi que sur celui du Clos des Roses, il manque des accompagnateurs.

- Le jeudi 25 juin 2009 aura lieu une remise de dictionnaire aux élèves de CM2 admis en 6ème. 

· Conseil des Jeunes :

Suite à sa visite du territoire de la commune, le Conseil des enfants, dans sa séance du 3 juin 2009 a rendu compte de l’état de propreté de la commune.

Dans l’ensemble la commune est assez bien tenue. Toutefois, les membres du Conseil des enfants ont relevé 5 endroits sales.

Ils proposent d’y placer une poubelle avec une pancarte au dessus de chacune d’elle.

Un devis va être demandé pour la réalisation du panneau, et l’achat d’une poubelle.

Un projet de budget va leur être présenté.

· Travaux communaux :

- Extension et restructuration du Groupe scolaire :

Les deux dernières classes sont au stade de la finition.

Les toilettes garçons sont faites.

Au démontage des WC filles, a été découvert une fosse de 21 m3 d’eau claire (à l’origine d’une ancienne fosse sceptique qui a été désinfectée). Il est envisagée pour réaliser des économie d’eau d’y brancher les 5 chasses des toilettes, après installation d’une pompe et d’un système de filtration.

La porte vitrée du bureau du directeur a été posée.

Le dortoir devrait être couvert fin de semaine.

Les levées de réserves devraient être faites le 18 juillet prochain.

- Nettoyage de la toiture du groupe scolaire
Un devis de l’Entreprise Color’Toit pour le nettoyage de la toiture de l’école et de celle du préau s’élèvant à 5 083 € est accepté.

Un autre devis pour la fourniture de clefs pour l’école avec un organigramme est présenté qui se monte à 3 093,45 €.

Un dernier devis concernant une pompe pour les WC filles de l’école est de 2 400 €.

- Logements communaux :

Toutes les menuiseries extérieures sont posées.

Le placoplâtre est fini à 98 %, l’électricité est avancée à 80 %.

Les travaux de couverture et de plomberie vont débuter, ainsi que la pose du carrelage.

· Centre culturel Saint Romain :

Monsieur le Maire informe le Conseil, qu’un arrêté de fermeture de la salle de l’étage sera pris au 1er juillet prochain.

Monsieur Laboulais demande comment va se passer l’occupation des salles pour les activités 2009/2010. Monsieur le Maire informe l’assemblée, que les associations ont été rencontrées afin de définir avec elles du planning d’occupation des salles pour 2009/2010. 

· Site Saint Romain :

Une déclaration de sinistre a été faite concernant les dégâts des gouttières de la salle Saint Romain et de la bibliothèque par l’averse de grêle du 25 mai 2009.

· Concours 2009 des Maisons fleuries :

Le jury fera un passage de 24 juin et le 9 septembre 2009.

· Piste cyclable :

La piste cyclable sera tondue par les services techniques de l’Agglomération Rouennaise, une fois par mois.

Calendrier :

- le mercredi 10 juin 2009 à 14 heures 30 : Commission voirie

- le jeudi 11 juin 2009 à 17 heures 30 : Commission communication

- le jeudi 11 juin 2009 à 18 heures 30 : Commissions Culture et Jeunesse et Sports

- le lundi 22 juin 2009 à 18 heures : C.C.A.S.

- le mardi 23 juin 2009 à 18 heures 30 : Commission Culture

- le lundi 29 juin 2009 à 20 h 30 : Conseil Municipal

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 45.

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

